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L’État de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection 

en région Nord Pas-de-Calais 

Bilan 2010

Michel PASCAL, délégué territorial
François GODIN, chef de la division de Douai

Jean-Marc DEDOURGE, adjoint en charge des installations nucléaires
Andrée DELRUE, adjointe en charge du nucléaire de proximité

Présentateur
Commentaires de présentation
Introduction



- Accueil des jouralistes

Objet : bilan sûreté nucléaire et radioprotection en Nord Pas de Calais

 Présentation des intervenants



- Plan : 

Rappel sur l’ASN

Sûreté nucléaire EDF, centrale de Gravelines et AREVA, Somanu à Maubeuge

Radioprotection nucléaire de proximité

Perspectives 2010
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L’Autorité de sûreté nucléaire

• Créée par la loi Transparence et Sécurité en matière 
nucléaire 
(13 juin 2006)

• Un collège de cinq commissaires inamovibles, au mandat 
non renouvelable

• 450 agents dont 248 inspecteurs
• 11 divisions territoriales

• Les missions s’articulent autour de 
quatre axes : 

• La réglementation
• Le contrôle
• L’information du public
• Assister le gouvernement en cas de situation d’urgence 

radiologique

Présentateur
Commentaires de présentation
CQ : 

Commissaires nommés par le Président de la République (3), Pst de l ’Assemblée Nationale (1), Pst du Sénat (1)

Mandat de 6 ans

Philippe JAMET et Jean-Jacques DUMONT nommés il y a peu de temps.

Assure l’indépendance de l ’ASN.

Garants de la rigueur, compétence et transparence.



450 agents, dont 78% de cadres (ingénieurs, mais aussi médecins, pharmaciens)



Réglementation : contribue à l’élaboration de la réglementation, en donnant son avis au Gouvernement sur les projets de décrets et d'arrêtés ministériels ou en prenant des décisions réglementaires à caractère technique ; Autorisations individuelles.

Contrôle : les inspections, le suivi des événements - vérifier le respect des règles et des prescriptions auxquelles sont soumises les installations ou activités qu’elle contrôle ;

Information du public : l’ASN est chargée de participer à l'information du public, y compris en cas de situation d’urgence. 



En cas de situation d’urgence radiologique, l’ASN est par ailleurs chargée d’assister le Gouvernement, en particulier en adressant aux autorités compétentes ses recommandations sur les mesures à prendre sur le plan médical et sanitaire ou au titre de la sécurité civile. 
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Pour une transparence renforcée

• Publication des lettres de suite d’inspections sur le site internet 
www.asn.fr

• Rapport sur l’état de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection en France en 2010 présenté au Parlement (OPECST) 
le 30 mars 2011

• Financement à destination des CLI (Actions de communication et 
d’expertise)

• Consultation nationale sur l’évolution de la réglementation sur les 
installations nucléaires

• Assurer le droit à l’information des citoyens en matière de sûreté 
nucléaire et de radioprotection

Présentateur
Commentaires de présentation
870 inspections par an dans les grandes installations nucléaires

plus de 4500 lettres sur le site internet de l’ASN – Publication des LS de 

Radiothérapie depuis 2008



Rapport 2009 de l’ASN. Les points majeurs:

 Sûreté: année assez satisfaisante malgré deux incidents de niveau 2 à l’ATPu et à MELOX, et des défauts sur les GV

- Radioprotection: progrès dans la sûreté des traitements mais la situation des centres de radiothérapie demeure hétérogène. Préoccupation sur la radiologie interventionnelle (incident de Strasbourg)

 La sûreté des réacteurs est un enjeu important avec le démarrage des premières VD3 (3èmes visites décennales (Tricastin, Fessenheim, Gravelines en 2011) et les projets EPR de Flamanville et de Penly.

Nucléaire médical: toujours une insuffisance de personnels en radiophysique médicale.

L’ASN veut contribuer au renforcement de la sûreté nucléaire et la radioprotection dans le monde: directive européenne du 25 juin 2009 sur la sûreté. 

Commissions locales d’information: Gravelines et Somanu (en cours de mise en conformité avec la loi TSN. 25 000 € en 2009 pour la CLI du CNPE de Gravelines

Projet de textes réglementaires découlant de la loi en consultation sur le site internet de l’ASN

Droit à l ’information : art. 19 de la loi TSN - chaque citoyen peut obtenir des informations sur la sûreté nucléaire et la radioprotection auprès de l ’exploitant d ’une activité nucléaire
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La division de Douai en 2010
1 délégué territorial, 1 chef de division, 2 adjoints, 11 inspecteurs

Le champ du contrôle en Nord pas-de-Calais :
– La centrale nucléaire EDF de Gravelines
– La SOciété de MAintenance NUcléaire de Maubeuge (SOMANU)
– 12 services de radiothérapie, 2 services de curiethérapie
– 14 services de médecine nucléaire
– 85 équipements de scanographie
– environ 3000 appareils de radiodiagnostic médical et dentaire
– environ 1 500 équipements industriels
– 30 laboratoires de recherche

141 INSPECTIONS EN 2010 :
34 sur la centrale nucléaire de Gravelines
3 à la SOMANU 
98 dans le domaine du nucléaire de proximité
6 sur le transport de matières radioactives
Suivi quotidien des 6 périodes 
d’arrêt de réacteurs 
Instruction de dossiers d’autorisation

360 jours sur le terrain

Présentateur
Commentaires de présentation






Une inspection : 1-2 jours de préparation, 1 jour entier d ’inspection, 1 jour pour rédiger la lettre de suite et exploiter pleinement les observations faites sur le terrain.

Inspections, mais pas seulement : suivi des périodes d ’arrêt de réacteur pour maintenance et rechargement de combustible (1 agent à plein temps pendant 3 semaines à 2 mois)

Instruction des dossiers : en 2009,

- 187 autorisations (20 en INB, 167 en NPx) stable

- 269 récépissés de déclarations (en progression)
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Le contrôle de la 
centrale nucléaire de Gravelines en 2010

L’ASN considère que les performances de la centrale 
de Gravelines sont assez satisfaisantes :

Des performances en matière de sûreté, de radioprotection 
et d’environnement dans la moyenne des centrales 
nucléaires françaises,

Nécessité de progresser dans la rigueur et la fiabilisation de 
certaines opérations qui n’ont pas fait l’objet d’un traitement 
approprié,

Une progression attendue du site en matière de surveillance 
des prestataires,

Nécessité de renforcer les moyens pour le traitement des 
problématiques liées à la protection de l’environnement.

Présentateur
Commentaires de présentation
Appréciation de l’ASN (RA)

L’ASN considère que les performances en matière de sûreté du site de Gravelines se distinguent de manière positive, suite au plan d’actions sur la rigueur d’exploitation mis en place depuis le second semestre 2007 et toujours en vigueur. Les performances du site en matière de radioprotection et de protection de l’environnement rejoignent globalement l’appréciation générale que l’ASN porte sur EDF.

L’ASN estime que le site a progressé dans la surveillance des prestataires et qu’il a renforcé la présence de la hiérarchie sur le terrain.

Toutefois, l’ASN estime qu’à la suite de l’événement significatif de blocage de l’assemblage de combustible survenu sur le réacteur N°1 en août 2009, le site doit améliorer la prise en compte des actions correctives issues du retour d’expérience.

Compte tenu de la taille du site de Gravelines et de son implantation dans un environnement industriel dense, l’ASN considère que le site doit renforcer les moyens nécessaires pour le traitement des problématiques liées à la protection de l’environnement.



Le CNPE de Gravelines se distingue de manière positive pour l’ASN parmi les 5 sites: Golfech (sûreté et radioprotection), Bugey, Gravelines, Penly (sûreté), Civaux (radioprotection)
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Les sujets d’actualité 
autour de la centrale de Gravelines

• 4ème campagne de distribution de comprimés d’iode :

– Communes concernées dans le rayon des 10 km,
– Première phase au cours du second semestre 2009 (bons de 

retrait en pharmacies),
– Seconde phase depuis le début 2010 (envoi postal).

• Maîtrise de l’urbanisation :

– Avis de l’ASN sur les projets de permis de construire dans le 
rayon des 2 km,

– Démarche de développement prudent au regard de la protection 
des populations,

– 3 avis défavorables sur les 17 dossiers examinés.

Présentateur
Commentaires de présentation
IODE

Conférence de presse de lancement le 15 juin en sous-préfecture de Dunkerque

Le taux de distribution de la première phase est de 52,2 % pour une moyenne nationale de 49,2 %, soit 60 000  boites.



Maitrise de l’urbanisation



Circulaire de Jean Louis BORLOO du 17 février 2010 qui cadre la démarche. Porter à connaissance à adresser au préfet par l’ASN dans le délai de 6 mois, soit le 17 août 2010.

Nombreuses réunions en sou-préfecture de Dunkerque et à la mairie de Gravelines (une dizaine au total).

Les avis défavorables:  extension de 96 emplacements sur le camping de Gravelines, projet de construction d’un digue le long du front de mer (espace multifonctionnel non acceptable au regard du risque), un projet d’hôtel de 90 chambres.
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Le contrôle de la SOMANU en 2010

L’ASN estime que l’exploitation des installations est 
satisfaisante.

Des améliorations dans le traitement et l’évacuation des déchets 
radioactifs

Cependant, l’exploitant doit progresser :

Dans le domaine de la radioprotection au niveau de la 
signalisation des zones réglementées et la préparation des activités,

En matière de prévention des pollutions accidentelles et du risque 
incendie. 

La SOMANU est engagée dans un travail 
de mise à jour de son référentiel de 
sûreté (réexamen de sûreté –Plan 
d’urgence interne – étude du risque 
incendie).

Présentateur
Commentaires de présentation
Autres dossiers en cours:



révision du PUI et de l’étude du risque incendie



L’incident de radioprotection concerne deux prestataires qui intervenait sur un tuyauteries effluents radioactifs et dont les dosimètres électroniques ont relevé des pics. Une analyse médicale a été réalisée mais n’a rien révélé de particulier.
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Les activités de nucléaire de proximité

Les rayonnements ionisants sont utilisés par 
l’homme dans de nombreux domaines, par 
exemple :

• en médecine (diagnostic et thérapie) : imagerie,  
marquage de cellules, destruction de tumeurs

• dans la recherche et l’industrie : radiographie d’objets 
et matériaux, mesures et analyses diverses

• contrôle des bagages dans les ports et aéroports
• pour la détection du plomb dans les peintures

Présentateur
Commentaires de présentation
Autre champ de contrôle de l’ASN, qui est la radioprotection.

Les rayonnements ionisants sont des rayonnements, très énergétiques, qui peuvent présenter des risques pour la santé.



Il y a une réglementation : CSP, CT. L ’ASN est chargée de vérifier son application dans toutes les activités qui mettent en jeu des RI



3 grands principes inscrits dans le code de la santé publique : justification, optimisation et limitation :

Toute exposition aux rayonnements ionisants doit être justifiée par les avantages individuels ou collectifs qu’elle procure et qui doivent être supérieurs aux risques présentés par ces expositions ;

Toute exposition justifiée doit être réalisée de façon à ce que les doses délivrées soient abaissées au niveau le plus bas raisonnablement possible compte tenu des facteurs économiques et sociaux ou des impératifs diagnostiques ou thérapeutiques s’il s’agit d’expositions médicales ;

Enfin, à l’exception des doses délivrées lors d’actes médicaux, les doses ne doivent pas dépasser des limites fixées par voie réglementaire.
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La radiothérapie reste une priorité de contrôle

• La radiothérapie est une pratique justifiée
• Tous les centres inspectés au moins une fois en 2010 ou 2011. 

L’ensemble des lettres de suite est publié sur www.asn.fr
• 6 événements classés au niveau 1 de l’échelle ASN-SFRO
• Les actions de contrôle de l’ASN mettent en évidence :

– En 2010, l’ASN observe des progrès en matière de management de la 
qualité et en matière d’équipements techniques et de traçabilité des 
interventions visant à renforcer la sécurité des traitements 

– 75 % des centres de radiothérapie ont déclaré au moins un événement 
sur ces 3 dernières années. Les progrès doivent être poursuivis

– Une diminution du nombre d’événements déclarés en 2010, les centres 
doivent veiller à maintenir leurs efforts dans ce domaine

– Le renforcement des effectifs, notamment en personnels spécialisés

Présentateur
Commentaires de présentation
SH:

Destruction de tumeurs par l ’utilisation de rayonnements ionisants (séances fractionnées tous les jours sur plusieurs semaines). Des techniques complexes (grand nombre d’étapes, plusieurs fois par jour, parfois peu de différences d’un patient à l’autre, de multiples paramètres) dans des conditions difficiles (grand nombre de patients, manque de personnels, irradiations complexes, contraintes temporelles). En BN, CRLCC Baclesse, Tubiana, Avranches, Cherbourg. 4000 patients par an en BN

Accidents Epinal (2005) et Rangueil (2007) ont montré l’importance de l’organisation et de la rigueur dans l’administration des traitements et le contrôle des matériels utilisés. 



Les actions de contrôles de la division de Caen de l’ASN en 2010 :

démarche de management de la qualité, en particulier, la généralisation de la démarche d'auto-évaluation des risques dans tous les centres ;

les efforts des centres en matière de déclaration des événements significatifs ;

le renforcement des effectifs, notamment en radiophysiciens et techniciens de mesures physiques ;

la mise en place d'une gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences.



Les actions en 2011

Les actions de contrôles de la division de Caen de l’ASN viseront en 2011 à examiner :

·        l’avancement de la démarche de management de la qualité et, en particulier, la généralisation de la démarche d’auto-évaluation des risques dans tous les centres ;

·        les efforts des centres en matière de déclaration des événements significatifs ;

·        le renforcement des effectifs, notamment en radiophysiciens et techniciens de mesures physiques afin de permettre la mise en œuvre de nouvelles techniques bénéfiques pour les patients (modulation d’intensité, asservissement à la respiration, …) et d’assurer une meilleure homogénéité de l’offre de soins, pour ce qui concerne les techniques de pointe ;

·        la mise en place d’une gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences dans les services de radiothérapie compte tenu de la complexité croissante des techniques mises en œuvre.



http://www.asn.fr/
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La campagne de contrôle 
des cabinets de vétérinaires

Opération ponctuelle de contrôle de 32 cabinets de la région 
Nord Pas-de-Calais. 

L’ASN contrôle les conditions d’emploi et de manipulation des 
équipements.

Pas de remise en cause de la sécurité des travailleurs. 

Nécessité de faire progresser la prise en compte de la radioprotection et 
le respect des dispositions réglementaires. 

Présentateur
Commentaires de présentation
En 2008, campagne de contrôles sur les détenteurs de détecteurs de plomb.

En 2010: campagne sur 32 cabinets vétérinaires en lien avec l’IT de la DIRECCTE

L’action sur les cabinets de radiologie a été initiée suite à l’affaire du docteur Al SAID fin 2007 début 2008.
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Le contrôle des autres activités nucléaires

• D’autres activités médicales présentent de forts enjeux :
– médecine nucléaire: tous les sites ont été inspectés sur les 3 

dernières années. Démarche positive de prise en compte de la 
radioprotection

– radiologie interventionnelle: des progrès à faire dans la 
surveillance des doses aux travailleurs et aux patients 

• Le contrôle des laboratoires de recherche se poursuit: 
enjeu sur l’élimination des anciennes sources radioactives 

• La radiologie industrielle reste une priorité en région 
Nord Pas-de-Calais:
– Intérêt des inspections inopinées, de nuit
– Suivi de l’application de la « charte des bonnes pratiques » en 

radiologie industrielle signée en mars 2009

Présentateur
Commentaires de présentation


La charte des bonnes pratiques en radiologie industrielle sera pilotée par un comité de suivi pluraliste  (prestataires, donneurs d’ordre, administrations)
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Le contrôle des autres activités nucléaires

• L’ASN poursuit son action de contrôle des sites pollués 
par des substances radioactives :

– Etude confiée par l’ASN sur les terrils de cendres (16) et de 
phosphogypse (2) à l’association Robin des Bois,

– Mise en place d’une surveillance radiologique de sites en lien 
avec la DREAL.

• L’ASN contrôle le transport des matières radioactives:

– 6 inspections en 2010 (domaines industriel et médical),
– Réalisation d’une enquête régionale sur les activités de 

transport (application de la réglementation),
– Journée d’information le 7 juin 2010. 

• L’ASN poursuit ses échanges internationaux avec la 
Belgique par des inspections conjointes sur les installations 
nucléaires et dans le milieu industriel.
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Objectifs et priorités de contrôle pour 2011

• S’assurer que la centrale nucléaire de Gravelines 
poursuit ses efforts en matière de sûreté, 

• Contrôler la troisième visite décennale (VD3) en 
associant la CLI, 

• Améliorer la sécurité et la transparence dans le domaine du 
nucléaire médical :
- Activité importante d’inspections,
- Continuer à promouvoir la démarche de déclaration des 

incidents et d’assurance qualité. 

• Promouvoir les bonnes pratiques dans le domaine industriel 
et notamment en radiologie industrielle au travers de 
la charte de la radiologie industrielle. 

Présentateur
Commentaires de présentation
En conclusion...



Questions…





Notes sur Cyclamen, Boulogne Joliot Curie, et Douanes port de Calais
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